


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN BUREAU 

 

 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (CCCC) met à disposition du 

Groupement des Paysans, Artisans et créateurs de Chartreuse un local qui lui appartient. 

1: Description du local  

Le local se compose d’un bureau au premier étage de la maison intercommunale sise sur la 

commune de Saint Pierre d’Entremont Isère. Il est d’une surface de XX m² et est fourni vide 

de meuble. 

2: Destination du local et bon usage 

Le Groupement des Paysans, Artisans et Créateurs de Chartreuse utilisera le local pour les 

besoins liés à la gestion de l’association (accueil d’un salarié, stockage des archives du 

Groupement, réunion des membres, …). Il usera du local sans changement de destination. 

L’usage du local et des espaces communs sera respectueux des autres occupants et activités 

du bâtiment. 

3 : Conditions de cette mise à disposition 

Cette mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 4 : Entretien 

Sera à la charge du Groupement, l’entretien considéré à la charge d’un locataire par le Décret 

n°87-712 du 26 août 1987 et suivants pris en application de l'article 7 de la loi n° 86-1290 du 

23 décembre 1986. Le Groupement prendra en charge l’exécution matérielle de l’entretien 

courant et du nettoyage du local mis à disposition. 

La CCCC devra entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu et d’y faire les 

réparations, autres que locatives, nécessaires au maintien en état l. Elle ne s’opposera pas 

aux aménagements réalisés par le locataire, dès lors que ceux-ci ont fait l’objet d’une demande 

à la CCCC et reçut validation et qu’ils ne constituent pas une transformation de la chose mise 

à disposition.  

5 : Charges liées à l’occupation 

Le Groupement assure l’intégralité des charges locatives. Il prendra en charge, à compter de 

la date d’entrée en vigueur du présent contrat, l’ensemble des abonnements et 



consommations concernant notamment l’eau, l’électricité, le chauffage (un prorata à la surface 

occupée par chaque structure utilisatrice sera appliqué). 

 6 : Etat des lieux 

Un état des lieux contradictoire sera dressé lors de la prise de possession des lieux et en fin 

de convention.  

 7 : Assurances 

Le Groupement devra contracter toutes les assurances civiles et professionnelles nécessaires, 

destinées à la garantir contre les risques issus de la présente convention et contre les risques 

liés à la mise en œuvre des activités dans le local. 

Il devra remettre, chaque année, à date anniversaire de la convention, à la CCCC un double 

des polices d’assurance. 

La CCCC devra contracter toutes les assurances nécessaires entant que propriétaire. 

8 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à sa signature par les deux parties pour une durée de 3 

ans. 

La convention pourra être résiliée en cas de non-respect d'une des clauses mentionnées par 

la présente convention ou en cas de demande de résiliation par une des parties avec un 

préavis de 6 mois. 

9 : Contestations  

En l'absence de solution amiable, il est expressément stipulé que le Tribunal Administratif de 

Grenoble sera seul compétent pour tous les différents que pourrait soulever l'application de la 

présente convention. 

Fait en deux exemplaires  
A Entre Deux Guiers, le  
 

 

Faire précéder la signature de la mention « lue et approuvée », les pages doivent être 

paraphées. 


